
 

COMMUNE	de	VILLARS-SOUS-DAMPJOUX	
REVISION		du	ZONAGE	d’ASSAINISSEMENT	

	

AVIS	D’ENQUETE	PUBLIQUE	
	

	
Par	arrêté	du	14	février	2018	le	Maire	de	Villars-sous-Dampjoux	a	ordonné	l’ouverture	d’une	
Enquête	Publique	sur	le	projet	de	zonage	d’assainissement.	
Le	projet	a	été	dispensé	d’évaluation	environnementale	par	la	mission	régionale	d’autorité	
environnementale,	les	informations	d’ordre	environnemental	figurent	dans	le	dossier.	
A	cet	effet,	Monsieur	Roger	GAGEA,	retraité	a	été	désigné	par	le	Président	du	Tribunal	
Administratif	de	Besançon	comme	commissaire	enquêteur.	
L’enquête	se	déroulera	à	la	mairie	de	Villars-sous-Dampjoux	du	12	mars	2018	au	27	avril	2018	
aux	jours	et	heures	habituels	d’ouverture	de	la	mairie.	
Le	commissaire	enquêteur	recevra	en	Mairie	le	:	
Lundi	12	mars	2018	de	9	h	à	12h	
Samedi	17	mars	2018	de	9	h	à	12		
Vendredi	27	avril	2018	de	14h	à	17h	
Pendant	la	durée	de	l’enquête,		le	dossier	sera	consultable	à	la	mairie	ou	sur	le	site	internet:	
https://www.registre-dematerialise.fr/629	
Toute	personne	peut	sur	demande	et	à	ses	frais,	obtenir	communication	du	dossier	d’enquête	
publique	auprès	de	la	mairie.	
Le	site	comportera	un	registre	dématérialisé	sécurisé	sur	lequel	les	observations	et	
propositions	du	public	pourront	être	déposées.	

	Il	sera	également	possible	de	déposer	ses	observations	sur	un	registre	papier	à	 la	mairie	ou	
par	 courrier	 à	 l’adresse	 du	 commissaire	 enquêteur	 à	 la	 mairie:	 enquete-publique-
629@registre-dematerialise.fr	
Ces	observations	et	propositions	seront	consultables	à	l’adresse	suivante	:	
https://www.registre-dematerialise.fr/629	.	
La	personne	responsable	du	dossier	est	Mr.	Patrick	LECHINE,	Maire,	auprès	de	qui	les	
renseignements	sur	le	dossier	peuvent	être	obtenus.		
	A	l’issue	de	l’enquête	le	commissaire	enquêteur	disposera	d’un	délai	d’un	mois	pour	
présenter	son	rapport	et	son	avis	qui	sera,	pendant	un	an,	consultable	en	mairie	ainsi	que	sur	
le	site	internet	indiqué	ci-dessus.	
L’autorité	compétente	pour	approuver	la	modification	du	zonage	d’assainissement,	à	l’issue	
de	cette	enquête	publique	est	le	conseil	municipal	de	Villars-sous-Dampjoux.		
	
	
	

A	VILLARS-SOUS-DAMPJOUX,	le	22	février	2018	
Le	Maire,	Patrick	LECHINE		

	


